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Le rapport financier

ANALYSE DES COMPTES DE BILAN

Chaque année, l’appréciation de la situation financière de l’exercice 
comptable s’appuie sur deux outils : le bilan et le compte de résultat. 
Au 31 décembre 2019, les comptes de bilan de l’APJC présentent un 
total de 403 769.90€. Ces comptes de bilan restituent toute l’histoire 
financière de l’association prise au dernier jour de l’année comptable 
achevée.
Le compte de résultat reprend, quant à lui, l’ensemble des charges 
et des produits de l’exercice comptable annuel. Pour l’année 2019, il 
affiche un total de produits de 704 932.04 € et un total de charges 
de 709 761.33 €. Il accuse donc un résultat stable et déficitaire de 
4 829.29 €, soit au regard de l’exercice précédent (- 5 636.33 €), une 
légère réduction du dé icit. Ce dé icit correspond à 0.6 % du budget. 
Est proposé d'affecter le résultat au report à nouveau.

Les fonds associatifs s’élèvent au passif à 171 755.14 €, ils représentent « l’historique » de 
l’APJC. Le bilan présente en outre au passif des provisions de 3022 €, des fonds dédiés 
à hauteur de 43 100.63 € et des emprunts à long termes à hauteur de 41 136.33 € 
pour un total cumulé de 259 013.96 €. Cela couvre largement les « investissements » 
de l’association que sont les immobilisations matérielles, financières et logicielles qui 
s’élèvent à 171 602.22 € à l’actif. Cette situation – stable sur l’ensemble des derniers 
exercices - assure à l’association une viabilité certaine et la capacité à renouveler ses 
équipements si besoin.

Les fonds associatifs représentent à ce jour 42.5 % de l’ensemble du passif de 
l’APJC – c’est à dire de l’ensemble de nos fonds ainsi que de nos dettes vis-à-vis des 
fournisseurs. Cette proportion est en légère augmentation au regard de l’exercice 
comptable précédent et rompt avec une tendance baissière observable depuis 
plusieurs années. Comme elle traduit notre capacité d’indépendance financière, 
c’est un indicateur de nature à nous rassurer quant à la capacité de l’association à 
diversifier ses ressources.

Les provisions sont affectées à des charges identifiées et nous permettront de couvrir 
ces dépenses sereinement le cas échéant. Ainsi, la provision Indemnités retraite de 
3022 € pour 2019 prend en compte le versement d’indemnités dues en cas de départ 
en retraite des salarié·es de l’association. Elle est réévaluée chaque année selon 
l’évolution du personnel et la probabilité de leur présence au sein de l’effectif le jour 
de leur prise de retraite. Elle a connu une diminution importante en raison du départ 
en retraite au cours de l’année 2019 de la plus ancienne salariée de l’APJC, Mme 
Catherine BOULENGER.

Avec un niveau de créances élevé de 172 860.74 €, l’APJC disposait au 31/12/2019 
de 35 513.29 € de disponibilités, soit 19 jours de trésorerie disponibles. Cette valeur 
est extrêmement basse (la préconisation étant de 90 jours) et souligne le fait que 
l’association doit s’efforcer de réduire ses délais de créances pour être tout-à-fait 
sereine. L’évolution de la modalité de versement de la subvention municipale consentie 
par la Ville en 2019, s’inscrit positivement dans cette démarche.
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ANALYSE DU COMPTE DE RESULTAT

Tout d’abord, il faut noter que ce résultat s’inscrit dans un contexte économique difficile, 
dont les indicateurs sont les suivants :

- la subvention municipale accordée par la Ville des Pavillons-sous-Bois est certes constante
hors inflation, cependant elle ne compense pas le poids budgétaire des investissements
réalisés par l’association pour la mise en conformité des locaux qui équivalent à une charge
annuelle de 10 000€ ;
- la tension de trésorerie évoquée plus haut, qui est due à ces mêmes investissements ainsi
qu’à l’allongement des délais de versement des subventions de la CAF comme de l’Union
Européenne ;
- la baisse globale du soutien financier de l’Etat et des collectivités aux associations.

Quelques éclairages permettent d’apprécier les variations relevées entre les exercices 
comptables 2018 et 2019 :

LES CHARGES et PRODUITS
Les charges et produits sont globalement stables.
Pour en prendre la mesure, il faut considérer que l’année 2018 (n-1) s’était caractérisée 
par deux éléments inhabituels. D’une part, l’accueil de stagiaires CEPOP qui - sans avoir 
d’incidence sur le résultat - a néanmoins augmenté les comptes de charges comme de 
produits de 56 000 € pour l’exercice. D’autre part, la réfection du parquet de la salle de 
danse (charge) et son remboursement par l’assurance (produit) abondant également le 
budget de l’exercice à hauteur de 15 000 €.

Quelques éléments peuvent être soulignés :
- une forte diminution de la masse salariale qui s’explique par le recours à une convention
de mise à disposition pour le poste de directrice ainsi que par la baisse significative des
taux de contributions sociales pour 2019. Il est à relever que cette masse financière ne
représente plus que 57 % de l’ensemble des charges – contre plus de 65 % pour l’exercice
2018. Cela constitue un taux inférieur aux moyennes des associations socio-culturelles telles
que l’APJC et doit inciter l’association à une réflexion sur l’adéquation de ses ressources
humaines à l’amplitude d’action de la structure.
- l’année a été marquée par des dépenses élevées et très supérieures aux prévisions liées
aux réparations nécessaires des véhicules – Minibus et Kangoo. Ces dépenses doivent alerter
sur la vétusté de ces véhicules et amener à envisager les modalités de leur remplacement.

LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Les contributions volontaires matérialisent l’investissement bénévole que l’APJC fédère 
autour de son projet associatif et de ses actions. En ce sens, elles sont assimilées à des 
ressources propres. Le bénévolat est ainsi valorisé à hauteur du salaire horaire minimum 
qui serait dû si les missions concernées étaient rémunérées. 
Pour l’année 2019, ces contributions volontaires sont valorisées pour un montant de
136 865.06 €. Ce montant est en baisse au regard de celui de l’exercice antérieur en raison 
de la disparition de certains événements et du taux de charges pris en compte dans le calcul 
en diminution pour 2019.

LA COMMISSION FINANCE
La Commission finance étudie en début d’année les demandes budgétaires de chaque 
Commission thématique. Dans le cadre de l’élaboration du budget prévisionnel, elle procède 
aux arbitrages nécessaires puis au suivi de l’exécution. Cette démarche s’inscrit dans la 
perspective de mise en œuvre d’un budget participatif.
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